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Dans le cas du droit d’accès au juge et de la classification
verticale (hiérarchique) de juridictions, principe qui permet
de mettre une décision rendue par une juridiction de premier à
un réexamen en fait et en droit par une juridiction d’un degré
plus élevé. Ce principe s’accompagne donc de la possibilité de
voies de recours des décisions de premier degré devant les
juridictions de second degré. Voir Degré de juridiction.
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